
Tarif  approuvé en séance du Conseil communal du 2 mars 2009 

TARIFS  DES  SALLES 
 

GRATUITE  POUR  
 
- les animations organisées par les commissions ou groupements dépendant de la commune 
 
- les assemblées générales de groupes locaux (ou extérieurs) placés sous l’égide communale 
 
- une soirée annuelle d’une société locale inscrite au Cartel (loto, concert, spectacle...) 
 
- des manifestations régionales ou cantonales associant un groupe local ou l’administration  
  communale 
 
FRAIS  DE  LOCATION 
 
 
Salle Polyvalente    
    
Réception après les sépultures CHF 100.-   
    
    
Utilisation du hall et de la cuisine  Indigène   Extérieur
 repas CHF 50.- CHF 100.- 
    
Organisation de réceptions privées 
(avec cuisine) 

   

 repas CHF 150.- CHF 300.- 
 apéritif CHF 100.- CHF 200.- 
    
Utilisation de la salle de gymnastique 
par des groupes privés 

   

 repas CHF 150.- CHF 300.- 
 apéritif CHF 100.- CHF 200.- 
    
Utilisation des abris  
par personne et par nuit 

   

(taxe de séjour incluse) adulte CHF 4.-  
 enfant (-16 ans) CHF 2.-  
    
organisation de camps   Dortoir Cuisine & Hall
(taxe de séjour incluse)    
 adulte CHF 4.- par nuit CHF 4.- par repas 
 enfant (-16 ans) CHF 2.- par nuit CHF 2.- par repas 
    
 
L’utilisation de la sonorisation et de l’éclairage (spots) de la salle s’effectue par une des 
personnes désignées par la Commune. La Société organisatrice mentionnera ses besoins 
au  bureau communal lors de la réservation. 
 
Salle des Combles  Indigène   Extérieur
  CHF 100.- CHF 200.- 
 
 
 
Salle des Sociétés  Indigène   Extérieur
  CHF 100.- CHF 200.- 
 


